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CONSEIL D’ADMINISTRATION

Séance du 14 décembre 2016

– Point 3bis de l’ordre du jour –

Délibération 2016-18

Relative aux modalités et durées d’amortissement comptable des biens inscrits à l’actif de l’Agence

Vu l’instruction comptable commune BOFIP –GCP – 16- 006 du 1er avril décrivant les modalités de mise en œuvre du
recueil des normes comptables des organismes dépendant de l’Etat,

Le Conseil d’Administration de Santé publique France

DECIDE

Article 1 :
Biens repris à l’actif de Santé publique France à la date de sa création (1er mai 2016) : les durées d’amortissement
propres à chacun de ces biens sont maintenues à l’identique de celles utilisées dans chacune des trois agences
antérieurement à la fusion. Cf. Tableau n°1.

Article 2 :
Biens nouvellement immobilisés à compter de la date de création de Santé publique France (1er mai 2016) : ils font
l’objet des durées d’amortissement figurant dans le Tableau n°2

Fait à Saint-Maurice, le 14/12/2016

Signé

Lionel COLLET
Président du Conseil d’Administration

Délibération rendue exécutoire

le : 29 décembre 2016
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InVS INPES EPRUS

Terrain non amortissable

Bâtiment - création de nouvelles surfaces 50 ans

Constructions/ bâtiments administratifs

Travaux de gros œuvre- Toiture 30 ans

Bâtiments industriels 25 ans

Agencements immeubles 20 ans

Installation et fourniture d'appreil élévateur 20 ans

Travaux de second œuvre 15 ans

Travaux d'aménagement extérieur -Voirie - Terrassements 15 ans

Travaux d'aménagement Espaces verts 15 ans

Travaux d'aménagement -Génie climatique 15 ans

Installations et agencements durables -Génie électrique 10 ans 10 ans

Mobilier et gros équipements (yc mobilier de cuisine) 10 ans 10 ans

Mobilier de bureau 10 ans

Matériel de bureau 5 ans 15 ans

Matériels pédagogiques, scientifiques, industriels 5 ans

Installation générale 5 ans

Matériel de transport 5 ans 5 ans 5 ans

Recherche et développement dont SDSI) 3 ans

Matériel informatique et bureautique 3 ans 3 ans 3 ans

Logiciel immobilisé 3 ans 3 ans

Progiciels informatiques 1 an

licences

Tableau N°1

Terrains non amortissable

Constructions / Bâtiments administratifs 30 ans

Plateforme de stockage de Marolles 25 ans

Installation et fourniture d'appareil élévateur 20 ans

Travaux de second œuvre 15 ans

Travaux d'aménagement extérieur - Voirie - Terrassements 15 ans

Travaux d'aménagement - Espaces verts 15 ans

Travaux d'aménagement - Génie climatique 15 ans

Installations et agencements durables- Génie électrique 10 ans

Mobiliers et gros équipements (yc mobilier de cuisine) 10 ans

Mobiliers et matériels de bureau 5 ans

Matériels pédagogiques, scientifiques, industriels 5 ans

Installations générales 5 ans

Matériel de transport 5 ans

Recherche et développement (dont SDSI) 3 ans

Matériel informatique et bureautique 3 ans

Logiciel immobilisé 3 ans

Progiciels informatiques 3 ans

Licences 1 an

Tableau N°2


